
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2022_332
SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

13 - PROJET URBAIN DE COHÉSION SOCIALE - APPEL À PROJET 2022 -
DEMANDE DE REPORT D'UTILISATION DE SUBVENTIONS

PAR LA MEF DU COTENTIN

Dans le cadre de l'édition 2022 de l'appel à projet du projet urbain de cohésion sociale (PUCS), la Maison
de l'Emploi et de la Formation du Cotentin a déposé des demandes de soutien pour les actions "GAME" et
"Bâtis ton projet". 
Le conseil municipal en séance du 30 juin 2022 a acté ce soutien et l'octroi de deux subventions de
5 000 euros au titre de la programmation annuelle du PUCS

Par courrier électronique du 21 novembre 2022, la Maison de l'Emploi et de la Formation du Cotentin a
indiqué aux services municipaux le report de la mise en œuvre des deux actions. Les cofinancements
dans le cadre du Pacte Régional d'Investissement dans les compétences (PRIC) n'ayant été validés que le
19 septembre par l'Assemblée régionale, les calendriers des deux actions ont dû être décalés. 

La Maison de l'Emploi  et  de la Formation du Cotentin ne pourra donc pas justifier  complètement de
l'utilisation des subventions accordées par la commune au 31 décembre 2022 tel que prévu dans les
conventions d'attribution de subvention signées le 13 septembre 2022.

Aussi, afin de prendre en compte ces modifications calendaires, il est proposé de conclure un avenant à
chaque  convention  qui  acte  une  justification  des  subventions  accordées  en  2022  jusqu'au
31 décembre 2023. Ces avenants préciseront que les aides octroyées par la commune pouvant être, selon
les termes de l'appel à projets PUCS et si accord du conseil municipal, renouvelées, la Maison de l'Emploi
et de la Formation du Cotentin devra s'engager à fournir un bilan intermédiaire complet de l'action avant
toute nouvelle demande de soutien.

Le conseil municipal est invité à :
.  autoriser  le  report  d'utilisation  des  subventions  accordées  le  30  juin  2022  et  donc  le  report  de
justification de leur emploi au 31 décembre 2023,
. autoriser le Maire à signer les avenants aux conventions correspondantes.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18 h 06 Nombre de votants : 52

Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 5
Sébastien FAGNEN
Arnaud CATHERINE
Quentin LAGALLARDE
Chantal RONSIN
Sandrine TARIN

NPPV : 3
Benoit ARRIVÉ
Valérie VARENNE
Karine HÉBERT

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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